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DEPARTEMENT DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

RECOUVREMENT DES AMENDES 

RAPPEL  ARTICLE 133 : AMENDES 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification.  

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à 

l’équipe seniors du club fautif.  

ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES DU BULLETIN N° 19 

 Du 28/03/2024 

(ART 133 DU RGFA WILAYA) 

CODE 

CLUB 

CLUB DATE 

 

CAT AFF MONTANT BO 

NO 

COM DELAIS 

DE 

PAIMENT 

 CR 22/03/2024 S 83 40 000.00 19 CD 21/04/2024 

 USMB 23/03/2024 J 162 1 500.00 19 CD 22/04/2024 

 UCAM 22/03/2024 S 40 15 000.00 19 DOC 21/04/2024 

 CR 16/03/2024 J 32 2 500.00 19 DOC 15/04/2024 

 AR 22/03/2024 J 33 15 000.00 19 DOC 21/04/2024 

 CR 23/03/2024 J 34 15 000.00 19 DOC 22/04/2024 

 USCAL 23/03/2024 J 35 15 000.00 19 DOC 22/04/2024 

 USCAL 23/03/2024 J 36 15 000.00 19 DOC 22/04/2024 

 USEA 23/03/2024 J 37 10 000.00 19 DOC 22/04/2024 

 UCAM 23/03/2024 J 38 15 000.00 19 DOC 22/04/2024 

 UCAM 23/03/2024 J 39 15 000.00 19 DOC 22/04/2024 
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ETAT RECAPITULATIF DES AMENDES 

DU 21/03/2024  

CODE CLUBS MONTANT N0 BO DELAIS DE 

PAIMENT 

 CR 5 000.00 15 23/03/2024 

 AR 45 000.00 07 25/03/2024 

 AR 6 500.00 12 25/03/2024 

 IRBE 7 000.00 07 26/03/2024 

 USEA 30 000.00 07 26/03/2024 

 USMB 10 000.00 07 26/03/2024 

 USEA 4 500.00 11 26/03/2024 

 AR 15 000.00 11 26/03/2024 

 IRBE 15 000.00 11 26/03/2024 

 FCT 1 500.00 07 28/03/2024 

 ASCA 1 500.00 07 28/03/2024 

 AR 45 000.00 07 29/03/2024 

 IRBE 10 000.00 03 31/03/2024 

 JSK 5 00.00 07 31/03/2024 

 IRBE 20 000.00 07 31/03/2024 

 OR 5 000.00 16 01/04/2024 

 CAB 5 000.00 12 02/04/2024 

 ME 10 000.00 08 03-04-2024 

 USCAL 21 500.00 12 03/04/2024 

 OR 47 000.00 12 03/04/2024 

 FCT 10 000.00 12 03/04/2024 

 USEA 6 500.00 12 03/04/2024 

 JSK 5 000.00 08 04-04-2024 

 FCT 5 000.00 08 04-04-2024 

 AR 6 500.00 08   04-04-2024 

 IRBE 30 000.00 08 06-04-2024 

 CAB 5 000.00 13 07/04/2024 

 JSC 5 000.00 13 07/04/2024 

 JSK 1 500.00 13 07/04/2024 

 USEA 1 500.00 13 08/04/2024 

 UCAM 5 000.00 13 08/04/2024 

 ESS 10 000.00 17 08/04/2024 

 CAB 7 000.00 17 08/04/2024 

 JSK 8 500.00 17 08/04/2024 

 UCAM 6 500.00 17 08/04/2024 

 FCT 5 000.00 17 08/04/2024 

 USEA 10 000.00 17 08/04/2024 
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 DJ 54 1 500.00 09 10-04-2024 

 AR 1 500.00 09 10-04-2024 

 IRBE 1 500.00 09 10-04-2024 

 IRBE 15 000.00 17 12/04/2024 

 AR 15 000.00 05 14/04/2024 

 IRBE 5 000.00 05 14/04/2024 

 IRBE 30 000.00 18 14/04/2024 

 IRBE 6 500.00 14 15/04/2024 

 JSC 1 500.00 14 15/04/2024 

 FCT 5 000.00 05 15/04/2024 

 OR 1 500.00 18 15/04/2024 

 USCAL 45 000.00 18 15/04/2024 

 CAB 23 500.00 18 15/04/2024 

 CR 29 000.00 18 15/04/2024 

 USMB 1 500.00 18 15/04/2024 

 UCAM 15 000.00 18 15/04/2024 

 JSK 5 00.00 05 16/04/2024 

 FCT 5 000.00 10 18/04/2024 

 IRBE 30 000.00 10 18/04/2024 

 AR 7 000.00 10 19/04/2024 

 OR 30 000.00 18 20/04/2024 

 FCT 5 000.00 10 22/04/2024 

 AR 45 000.00 15 23/04/2024 

 

NOTE   AUX   CLUBS 
 

 Conformément aux dispositions de l’article 133 des RG relatif aux amendes, les Clubs 

concernés sont tenus de s’acquitter des montants indiqués ci-dessous par versement 

bancaire au compte BNA  N° : 4602000 13461-54.  

     Après versement, il y a lieu d’adresser à la Ligue la copie du bordereau de  

     Versement bancaire. 
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COMMISSION D’ARBITRAGE DE WILAYA  

SEANCE DU 18.04.2024 

MEMBRES  

Mr. MEZALI Arezki 

Mr. ROUTANE Mohamed 

Mr. BELHOUARI Malik 

La séance est ouverte à 13 Heures 30 Minute par le président de la commission d’Arbitrage 

de wilaya, Monsieur Mezali Arezki, Qui, après avoir souhaité la bienvenue aux Membres 

Présents, donne lecture de l’ordre du jour et du courrier. 

Ordre du jour : 

-étude du courrier, 

-analyse  de la journée quinzième et seizième et dix-huitième  journée  championnat  jeunes 

et honneur. 

-désignations des arbitres de la dix-neuvième  journée Honneur. 

-désignations des arbitres seizième et dix-septième  journée championnat  jeunes. 

 

COURIER CLUB : 

/ 

COURIER ARBITRE : 

-Mise en disponibilité de MM :  

-Kacimi Saoud  jusqu’en fin de saison.noté. 

-Melouk Yuba pour la journée du 19-04-24.noté. 

-Boutoughmas Med pour la journée du 20-04-24.noté. 

-Ghomari Ouahid pour la journée du 19 et 20 -04-24.noté.  

CONVOCATION : 

AUDIENCE : 

         

         PRESIDENT CAW  

MEZALI.A 
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Membres Présents: 
 

MR MESSAOUDI HASANE 

MR ROUTANE MOHAMED 

Ordre du jour: 

Reprise affaire 

Traitement des Affaires 

 

 Reprise affaire 
 AFFAIRE N° 148:    MATCH : CAB / ASSIREM  DU 16/03/2024  «U15»  

TRAITEMENT / AFFAIRE 

 Match: CAB/ ASSIREM du 16/03/2024 

 Des réserves sur la participation : 

Réserves formulées sur la feuille de match par le club ASSIREM, à l’encontre des joueurs : 

 - Mr Kamiri Abderrahmane  lic N°J1208 du club CAB 

- Melouk Mohamed Chamseddine  lic N°J1207 du club CAB 

Au motif  que deux joueurs non identifiés  ont  participé à la rencontre avec les licences des 

joueurs citée (fraude identité). 

- En la forme: Irrecevable ARTICLE 72 -73 RGA édition 2015 

- Dans le fond : 

Après audition de l’arbitre 

Après auditon des joureurs concernés a la date du 02/04/2024. 

Après les recherché effectuées par la Commission de Discipline, il ressort que les joueurs 

objet de réserves: 

- Kamiri Aberrahmane lic N°J1208 

- Melouk Mohamed Chameseddine lic N°J1207 

PVN°20 SEANCE MERCREDI DU 17.04.2024 
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Les deux joueurs  ayant  été auditionné par la commission et comparativement a la photo 

prise avec l’arbitre de la rencontre ne sont pas les mêmes ; présentés sur les  licences 

Conformément à l’article 80 alinéa 2, Fraude constaté au  cours d’une rencontre (fraude 

identité). (Objet Des Réserves). 

Par Ce motif la Commission de Discipline décide: 

-Match perdu (sans attribution de points à l’équipe adverse)  

-OUACHEM  MOHAMED AMINE  Secrétaire général  de CSA CHABAB AIN BESSAM  

interdiction à vie d’exercer toute fonction et/ou activité en relation avec le football  

-Amende de 20.000 DA est infligée au club CAB A/C du 16/03/2024. 

AFFAIRE N° 149:    MATCH : JSAM / JSC DU 16/03/2024  «U19» 
 - Après lecture de la feuille de match 

 - Apres étude du rapport complémentaire de l’arbitre  

 - Après étude du rapport du CSA/JSAM 

- Attendu que de la lecture de la feuille de match et les rapports, il ressort que l’arrêt de la 

rencontre à la 23ème mn de jeu est consécutive à une bagarre générale entre les joueurs des 

deux équipe entrainant l’arrêt définitif de la rencontre   

- Attendu que les auteurs de  la  bagarre générale  n’ont pas été identifiés . 

Par Ce motif la Commission de Discipline décide: 

- Match perdu pour les Deux (02) équipe (JSAM et JSC) + 5.000 DA d’amende pour les 

deux équipe. 

- Skander Merouane lic N°J439 (JSAM) 02 matchs de suspension fermes + 2.500 DA 

d’amende A/C du 17/04/2024. 

- Salhi Oussama lic N°J0636 (JSC) 02 matchs de suspension fermes + 2.500 DA 

d’amende A/C du 17/04/2024. 
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Championnat jeunes 

« GROUPE A» 
AFFAIRE N° 166:    MATCH : DJ54 / ASSIREM DU 27/03/2024  «U19» 

  - Rezig Tarek lic N°J1037 (DJ54) Avert (A.J). 

  - Belaidi Oussama lic N°J0199 (ASSIREM) Avert (A.J). 

AFFAIRE N° 167:    MATCH : EOB / JSK  DU 27/03/2024  «U19» 

   - Ouakli Sofiane lic N°J1287 (EOB) Avert (C.A.S). 

   - Aissani Walid  lic N°J1282 (EOB) Avert (A.J). 

   - Allouane Mohamed lic N°J1338 (JSK) Avert (A.J). 

   - Saada Aimad Edine lic N°J1295 (JSK) Avert (A.J). 

   - Guessbi Aboubaker lic N°J1591 (JSK) Avert (C.A.S). 

 AFFAIRE N° 168:    MATCH : AR / CR DU 27/03/2024  «U17»  

   - Bibi Hicham Abdelbasset N°J1180 (AR) Avert(A.J). 

 AFFAIRE N° 169:    MATCH : CAB / MR  DU 27/03/2024  «U17»  

    - Sirin Abdelhak lic N°J1062 (CAB) Avert (A.J). 

    - Selmi Ayoub lic N°J1053 (CAB) Avert (A.J). 

    - Benatma Med Yasser lic N°0706 (ME) 
    - Madani Badr Eddine lic N°J093 (ME)  

 AFFAIRE N° 170:    MATCH : EOB / JSK  DU 27/03/2024  «U17»  

 - Tani Chihab  lic N°J1305 (EOB) Avert (C.A.S). 

 - Douadi Hamza  lic N°J1349 (EOB) Avert (A.J). 

- Saada Ouail  lic N°J1396 (JSK) Avert (J.D). 

 

 

 

 

« GROUPE B» 
 
AFFAIRE N° 171:    MATCH : ESS / JSAM DU 26/03/2024  «U19» 

      - Banouh Zakaria lic N°J1118 (ESS) Avert (A.J). 

      - Skander Merouane lic N°J1499 (JSAM) Avert (A.J). 
AFFAIRE N° 172:    MATCH : USMB / JSC DU 27/03/2024  «U19» 

     - Ferradji Adel lic N°J0905 (USMB) Avert (A.J). 

     - Rezouali Ali lic N°J0663 (JSC) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 173:    MATCH : ESS / JSAM DU 26/03/2024  «U17»  

   - Boudjema Hakim lic N°J0759 (ESS) Avert (A.J). 

   - Banouh Walid lic N°J0782 (ESS) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 174:    MATCH : IRBE / USEA DU 27/03/2024  «U17»  

   - Zebbab Hemimi   lic N°J1131 (IRBE) Avert (A.J). 

   - Medini Riade lic N°J1223(USEA) Avert (J.D). 
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 AFFAIRE N° 175:    MATCH : USMB / JSC DU 27/03/2024  «U17»  

   - Hamlaoui Abderrahmane lic N°J1422 (USMB) Avert (A.J). 

   - Chiban Hider lic N°J0648 (JSC) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 176:    MATCH : ASCA / OR  DU 27/03/2024  «U15»  

   - Akkal Gaya lic N°J0575 (OR) Avert (C.A.S). 
 

 

« GROUPE A» 
 

AFFAIRE N° 177:    MATCH : ASSIREM / EOBDU 31/03/2024  «U19» 

  - Belaidi Oussama lic N°J0199 (ASSIREM) Avert (A.J). 

  - Ouakli Redouane lic N°J1285 (EOB) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 178:    MATCH : ASSIREM / EOB DU 31/03/2024  «U17»  

    - Boulaouinat Chems-Eddine lic N°J0187 (ASSIREM) Avert (A.J). 

    - Nekkaz Abdelhak lic N°J1464(EOB) 01 match de suspension ferme (cumul 

d’avertissement).  

     - Khelifati Aymen lic N°J1534 (EOB) 01 match de suspension ferme (cumul 
d’avertissement).  

    - Hellal Ishak lic N°01348 (EOB) Avert (A.J). 

    - Ider Mahdi lic N°J1537 (EOB)  Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 179:    MATCH : URB / CAB DU 31/03/2024  «U17»  

 - Moulai Younes  lic N°J0744 (URB) (02) matchs de suspension fermes +7.000 DA 

d’amende A/C 31/03/2024 (comportement antisportif envers un officiel). 

 - Ouachia Younes  lic N°J0750 (URB) Avert (A.J). 

 - Sirine Rabah lic N°J1062 (CAB) Avert (J.D). 

 

« GROUPE B» 
AFFAIRE N° 180:    MATCH : JSC / FCT DU 31/03/2024  «U19» 
      - Bahloul Koussaila lic N°J1267 (JSC) Avert (J.D). 

      - Bouraine Yacine  lic N°J0641 (FCT) Avert (J.D). 

      - Naoui Bilal lic N°J0511 (FCT) Avert (C.A.S). 
AFFAIRE N° 181:    MATCH : USMB / JSAC DU 27/03/2024  «U19» 

     - Ferradji Adel lic N°J0905 (USMB) Avert (A.J). 

     - Rezouali Ali lic N°J0663 (JSC) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 182:    MATCH : OR / IRBE  DU 31/03/2024  «U17»  

- Kechadi Amayas lic N°J0273 (OR) (02) matchs de suspension fermes +1.500 DA 
d’amende A/C 31/03/2024 (comportement antisportif envers un adversaire). 

  - Trache Oussama lic N°J0274 (OR) Avert (A.J). 

  - Akkal Fayçal lic N°J0271 (OR) Avert (A.J). 
  -Ouahab Amrane lic N°J1255 (IRBE) (02) matchs de suspension fermes +1.500 DA 

d’amende A/C 31/03/2024 (comportement antisportif envers un adversaire). 
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 AFFAIRE N° 183:    MATCH : JSC / FCT DU 31/03/2024  «U17»  

- Khellal Haroune lic N°J1504 (JSC) 02) matchs de suspension fermes +1.500 d’amende 

A/C 31/03/2024 (comportement antisportif envers un adversaire). 
 - Chibane Hider lic N°J0648 (JSC) Avert (J.D). 

- Bahous Islam lic N°J0532 (FCT) 02) matchs de suspension fermes +1.500 DA 

d’amende A/C 31/03/2024 (comportement antisportif envers un adversaire). 
   - Hellal Adel lic N°J0587(FCT) Avert (C.A.S). 

 AFFAIRE N° 184:    MATCH : USMB / ESS DU 31/03/2024  «U17»  

   - Nedjaa Ishak  lic N°J0709 (USMB)1.500 DA d’amende (C.D)A/Cdu08/03/2024 

   - Aksas Ayoub lic N°J1239 (USMB) Avert (A.J). 
   - Moussaoui Med Amine lic N°J0945 (ESS) 1.500DA d’amende (C.D) A/C du 

31/03/2024 

AFFAIRE N° 185:    MATCH : JSAM / ASCA DU 31/03/2024  «U17»  

   - Azrar Rayane lic N°J0105 (ASCA) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 186:    MATCH : JSC / FCT  DU 31/03/2024  «U15»  

   - Chemlal Djilali lic N°J0669 (JSC) Avert (A.J). 
   - Hocine Youcef lic N°J1059 (FCT) Avert (C.A.S).  

 AFFAIRE N° 187:    MATCH : JSAM / ASCA  DU 31/03/2024  «U15»  

   - Haitouche Aymen lic N°J0721 (JSAM) Avert (A.J). 

   - Merrouche Omar lic N°J1501 (ASCA) Avert (A.J).  
 

 

TRAITEMENT DES 

AFFAIRESDISCIPLINAIRE ETATS 

STATISQUES 

JOURNEE DU 26 -27 -30 -31/03/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 00 22 22 

Avertissements 00 46 46 

Contestations de 

décisions  
00 02 02 

Expulsions 02 07 07 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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Membres Présents: 
 

MR MESSAOUDI HASANE 

MR ROUTANE MOHAMED 

Ordre du jour: 

Traitement des Affaires 
 

 Championnat Honneur  Seniors 
AFFAIRE N°84: MATCH: UCAM / OR DU 12/04/2024 EN SENIORS 
    - Djoudi Mohamed lic N°J0024 (UCAM) Avert (J.D). 

-Une amende de 20.000.DA est infligée à l’équipe (UCAM) pour absence de l’entraineur 

(1ER Infraction  art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019  ET art 10 Alinéa 

7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 
2023/2024) A/C du 12/04/2024. 

 

AFFAIRE N°85: MATCH: EOB /JSAM DU 12/04/2024 EN SENIORS 

   - Bouzir Hassen lic N°J0422 (EOB) Avert (J.D). 

   - Sebai Lakhder lic N°J0073 (JSAM) Avert (A.J).

PV N°21SEANCE MERCREDI DU 17.04.2024 
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Championnat jeunes 

« GROUPE A» 
 AFFAIRE N° 188:    MATCH : ASSIREM / AR  DU 12/04/2024  «U17»  

    - Bernou Haithem Abderrahmane lic N°J1405 (AR) (02) matchs de suspension fermes 

+7.000 DA d’amende A/C 12/04/2024 (comportement antisportif envers un officiel). 

 AFFAIRE N° 189:    MATCH : DJ54 / ME DU 13/04/2024  «U17»  

 - Dehimi Mohamed  lic N°J0889 (DJ54) Avert (A.J). 

 - Zerour Hacene Aziz  lic N°J0910 (DJ54) Avert (J.D). 

- Guerache Mohamed Amine  lic N°J0724 (ME) Avert (J.D). 

 - Adoum Abdelghani lic N°J0309 (ME) Avert (J.D). 

 - Faci Amine lic N°J0276 (ME) Avert (A.J). 

 

« GROUPE B» 
 

AFFAIRE N° 190:    MATCH : ESS / JSCDU 12/04/2024  «U19» 
      - Bahloul Yasser lic N°J1031 (ESS) Avert (C.A.S). 

      - Bahloul Kosiela lic N°J1267 (JSC) Avert (C.A.S). 

      - Salhi Oussama lic N°J0636 (JSC) Avert (C.A.S). 
AFFAIRE N° 191:    MATCH : ASCA / USMB DU 13/04/2024  «U19» 

- Madoui Zinne Eddine lic N°J0656 (ASCA) 01 match de suspension ferme (cumul 

d’avertissement).  
- Azrar Mayas lic N°J0387 (ASCA) Avert (A.J). 

- Laadj Danial lic N°J1237 (USMB) 01 match de suspension ferme (cumul 

d’avertissement).  
     - Drifi Youccef lic N°J0691 (USMB) Avert (A.J). 

     - Kadi Abedellah lic N°J0715 (USMB) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 192:    MATCH : IRBE / JSAM DU 13/04/2024  «U17»  

   - Chahboub Yacine  lic N°J1254 (IRBE)(02) matchs de suspension fermes +7.000 DA  

d’amende A/C 13/04/2024 (comportement antisportif envers un officiel). 
   - Hamitouch Yanis lic N°J0605(JSAM) Avert (A.J). 

 AFFAIRE N° 193:    MATCH : FCT / USEA DU 13/04/2024  «U17»  

   - Guerrouaze Salah Eddine lic N°J0642 (FCT) Avert (A.J). 

   - Mouhab Nadir lic N°J1216 (USEA) Avert (A.J). 

AFFAIRE N° 194:    MATCH : ASCA / USMB DU 13/04/2024  «U17»  

   - Younsi Bilal lic N°J0639 (ASCA) Avert (A.J). 

   - Azrar Rayne lic N°J0105 (ASCA) Avert (C.A.S). 

   - Aksas Ayoub lic N°J1239 (USMB) Avert (A.J). 
   - Khabou Abdelkhalil lic N°J0696 (USMB) Avert (A.J). 

 

 AFFAIRE N° 195:    MATCH : ESS / JSC  DU 12/04/2024  «U15»  

   - Ameur Anouare lic N°J0804 (ESS) Avert (C.A.S). 
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TRAITEMENT DES 

AFFAIRESDISCIPLINAIRE ETATS 

STATISQUES 

JOURNEE DU 12 -13/04/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 02 08 10 

Avertissements 03 19 22 

Contestations de 
décisions  

00 00 00 

Expulsions 00 04 074 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

 

PV N° : 20  SEANCE du 01-04-2024 

 

Membres Présents. 
 

 

-BOUZIR ALI 
 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 
 Rectificatif 

 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 

 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 

 CLUBS : 

 

 
 

 

 
 

 

 

RECTIFICATIF: 
RESULTAT : 
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JEUNES CATEGORIES : 

Journée 26 ET 27 /03/2024 

GATEGORIES JEUNES (14emejournée) GROUPE “A” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 

USCAL 
 

DJ54 
 

CR 

 
EOB 

 
CAB 

 

URB 
 

ASSIREM 
 

AR 

 
JSK 

 
ME 

 

//////// 
 

00-03 
 

NJ 

 
00-01 

 
/////////// 

 

NJ 
 

00-05 
 

02-02 

 
03-00 

 
00-03 

 

NJ 
 

NJ 
 

04-01 

 
00-04 

 
01-05 

 
 

 

 

Journée 26 ET 27/03/2024 

GATEGORIES JEUNES (13emejournée) GROUPE “B” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 

ESS 
 

UCAM 
 

ASCA 
 

IRBE 

 

USMB 

 

JSAM 
 

FCT 
 

OR 
 

USEA 

 

JSC 

 

02-00 
 

NJ 
 

NJ 
 

NJ 

 

00-03 
 

 

 

01-02 
 

NJ 
 

01-01 
 

03-01 

 

02-03 

 

11-00 
 

NJ 
 

01-01 
 

01-01 

 

02-06 
 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

Journée 30 ET 31 /03/2024 

GATEGORIES JEUNES (15emejournée) GROUPE “A” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 
ASSIREM 

 
AR 

 

URB 

 
ME 

 

 
EOB 

 
DJ54 

 

CAB 

 
CR 

 
02-01 

 
NJ 

 

////////// 

 
///////// 

 
01-00 

 
01-09 

 

02-02 

 
06-01 

 
05-00 

 
01-02 

 

NJ 

 
NJ 

 
EXEMPT : JSK / USCAL  

 
 

Journée 31/03/2024 

GATEGORIES JEUNES (14emejournée) GROUPE “B” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 

JSAM 

 

JSC 
 

OR 
 

USEA 
 

USMB 

 

ASCA 

 

FCT 
 

IRBE 
 

UCAM 
 

ESS 

 

00-00 

 

02-00 
 

NJ 
 

NJ 
 

NJ 
 

 

 

03-00 

 

02-03 
 

00-03 
 

NJ 
 

02-01 

 

00-03 

 

00-00 
 

07-00 
 

NJ 
 

02-06 
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 TRAITEMENT DES AFFAIRES :  

CATEGORIES JEUNES: 
AFFAIRE N° 40: Rencontre  USCAL – URB  du  26.03.2024    « U17 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’AIN BESSAM; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : URB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » 

du CSA : USCAL;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USCAL, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club USCAL au profit de celle 

du club URB sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club USCAL. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 41: Rencontre  USCAL – URB  du  26.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’AIN BESSAM; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : URB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » 

du CSA : USCAL;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USCAL, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club USCAL au profit de celle 

du club URB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club USCAL. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AFFAIRE N° 42: Rencontre CR – AR  du  27 -.03.2024    « U19 » 

 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  BIR GHBALOU; 

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : AR était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs »; 

 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  

L’insuffisance  de nombre de joueurs de l’Equipe du CSA : AR, annula la 

rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U19 du club AR au profit de celle du club  

CR  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA (cinq mille DA) au club AR.   

  DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U19 DE CLUB AR.   

AFFAIRE N° 43: Rencontre DJ54 – ASSIREM du  27.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  DIRAH; 

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : DJ54 était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs »; 

 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  

L’insuffisance  de nombre de joueurs de l’Equipe du CSA : DJ54, annula la 

rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U15 du club DJ54 au profit de celle du club  

ASSIREM  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA (cinq mille DA) au club DJ54.   

  DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U19 DE CLUB DJ54.   
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AFFAIRE N° 44: Rencontre UCAM - FCT du  27.03.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ATH MANSOUR; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : FCT était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club UCAM au profit de celle du 

club  FCT sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 45: Rencontre UCAM - FCT du  27.03.2024    « U17 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ATH MANSOUR; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : FCT était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club UCAM au profit de celle du 

club  FCT sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AFFAIRE N° 46: Rencontre UCAM - FCT du  27.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ATH MANSOUR; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : FCT était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club UCAM au profit de celle du 

club  FCT sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 47: Rencontre IRBE - USEA du  27.03.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ADJIBA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : IRBE était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » du CSA : USEA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USEA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USEA au profit de celle du 

club  IRBE sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club USEA. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AFFAIRE  N° 48: Rencontre  ASCA - OR du 27.03.2023    « U19» 

 
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade CHORFA ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient 
présentes sur le terrain. 

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 68 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la 
rencontre suite à l’absence du médecin. 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ASCA au profit de celle du 

club OR sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 5 000 DA au club ASCA.  

 
AFFAIRE N° 49: Rencontre AR – DJ54 du  30.03.2024    « U19 » 

 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  DIRAH; 

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : AR était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs »; 

 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  

L’insuffisance  de nombre de joueurs de l’Equipe du CSA : AR, annula la 

rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U19 du club AR au profit de celle du club  

DJ54  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA (cinq mille DA) au club AR.   

  DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U19 DE CLUB AR.   
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AFFAIRE N° 50: Rencontre URB – CAB  du  30.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’AIT LAZIZ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : URB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » du CSA : CAB;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : CAB, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club CAB au profit de celle du 

club  URB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club CAB. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 51: Rencontre ME - CR du  31.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’EL HACHIMIA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : ME était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » du CSA : CR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : CR, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club CR au profit de celle du 

club  ME sur le score de 3 buts à 0. 
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 Amende de 15 000 DA au club CR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 52: Rencontre USEA - UCAM du  31.03.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ADJIBA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : USEA était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club UCAM au profit de celle du 
club  USEA sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 53: Rencontre USEA - UCAM du  31.03.2024    « U17 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ADJIBA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : USEA était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 
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 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club UCAM au profit de celle du 

club  USEA sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 54: Rencontre USEA - UCAM du  31.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ADJIBA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : USEA était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club UCAM au profit de celle du 

club  USEA sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 55: Rencontre OR - IRBE du  31.03.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade DE M’CHEDELLAH; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : OR était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 » du CSA : IRBE;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : IRBE, annula la rencontre. 
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Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club IRBE au profit de celle du 
club OR sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club IRBE. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 56: Rencontre USMB – ESS du  31.03.2024    « U19 » 

 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  BOUIRA; 

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : USMB était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs »; 

 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  

L’insuffisance  de nombre de joueurs de l’Equipe du CSA : USMB, annula la 

rencontre. 

 
Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U19 du club USMB au profit de celle du club  

ESS  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA (cinq mille DA) au club USMB.   

  DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U19 DE CLUB USMB.   
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DESIGNATIONS : 
 

JOURNEE DU VENDREDI 12/04/2024 
DIVISION HONNEUR 18eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR OBSERVATIONS 

ATH MANSOUR UCAM-OR S 15H00  

DIRAH USCAL-CR S 15H00  

EL HACHIMIA EOB-JSAM S 15H00  

 

 

EXEMPT : CAB / ESS / IRBE / JSC 
 
 
 

JOURNEE DU MARDI 16/04/2024 
DIVISION HONNEUR  REPRISE 17eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR OBSERVATIONS 

M’CHEDELLAH OR-JSC S 15H00  
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

16eme  Journée GROUPE « A » 

SAMEDI 13-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

AIT LAZIZ ASSIREM-AR 09H0O 10H30 12H30  

AIN BESSAM USCAL-JSK 09H00 10H30 12H30 
  

 

BIR GHBALOU CR-URB 09H0O 10H30 /////  

DIRAH DJ54-ME 09H00 10H30 /////  

 

EXEMPT : EOB / CAB  
 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

15eme  Journée GROUPE « B » 

VENDREDI 12-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

EL ADJIBA ESS-JSAM 09H0O 10H30 14H30  
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

15eme  Journée GROUPE « B » 

SAMEDI 13-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

EL ADJIBA IRBE-JSAM 09H0O 10H30 12H30  

ATH MANSOUR UCAM-OR 09H0O 10H30 12H30  

TAMELLAHT FCT-USEA 09H0O 10H30 12H30  

CHORFA ASCA-USMB 09H0O 10H30 12H30  
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

 

PV N° : 21 SEANCE du 16-04-2024 

 

Membres Présents. 
 

 

-BOUZIR ALI 
 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 
 Rectificatif 

 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 

 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 

 CLUBS : 

 

 
 

 

 
 

 

RECTIFICATIF: 
RESULTAT : 
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HOMOLOGATION DES RESULTATS : 
SENIORS 
 

          Journée 12/04/2024 

Honneur (18eme journée) senior 

EOB 
 

UCAM 

PA 
 

00 

JSAM 
 

OR 

PA 
 

02 

 
EXEMPT : USCAL / CAB / JSC / IRBE / ESS 

 
 
JEUNES CATEGORIES : 

 

Journée 12 ET 13 /04/2024 

GATEGORIES JEUNES (16emejournée) GROUPE “A” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 

USCAL 
 

ASSIREM 
 

CR 
 

DJ54 

 

JSK 
 

AR 
 

URB 
 

ME 

 

NJ 
 

NJ 
 

///////// 
 

////////// 

 

NJ 
 

12-01 
 

NJ 
 

01-03 

 

NJ 
 

NJ 
 

NJ 
 

NJ 

 

EXEMPT : EOB / CAB  
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Journée 12 et 13/04/2024 

GATEGORIES JEUNES (15emejournée) GROUPE “B” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 
ESS 

 
ASCA 

 
FCT 

 

IRBE 

 
UCAM 

 
JSC 

 
USMB 

 
USEA 

 

JSAM 

 
OR 

 
01-05 

 
04-02 

 
NJ 

 

NJ 

 
RENVOYEE 

 
 

 
00-02 

 
02-04 

 
02-02 

 

01-01 

 
NJ 

 
02-01 

 
NJ 

 
05-02 

 

NJ 

 
NJ 
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 TRAITEMENT DES AFFAIRES :  
 SENIORS: 
 AFFAIRE N° 43: Déprogrammation de la rencontre  EOB–JSAM  du 12.04.2024   

EN  SENIORS 

 
 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’EL HACHIMIA ; 

 Attendu que la partie n’a pas eu sa durée règlementaire, alors que le score était de 

(00) à (00);  

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que l’arrêt de la rencontre à 

la 48ème mn de jeu est consécutive à  LA sortie de l’ambulance. 

 Attendu qu’en application de l’Article 21-78 du Règlement des championnats de foot 

Ball Amateur « seniors »  édition 2019 et après attente du délai règlementaire d’un 

quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  l’absence    

De  l’ambulance , annula la rencontre. 

 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe senior CSA. EOB Pour en attribuer le gain du 

match à l’équipe du CSA.  JSAM. Qui marque trois (03) points et un score de trois 

(03) buts à zéro (00) 

 Six Mille Dinars (6.000DA) au CSA. EOB. 
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AFFAIRE N° 43: Déprogrammation de la rencontre  IRBE– AR  du 12.04.2024   

  EN  SENIORS 

 

 Attendu que Le club CSA  A. RAOURAOUA  à déposer une demande de désistement 

de championnat Honneur « SENIORS ». 

 Attendu que Le club CSA  A.RAOURAOUA  à déposer la  demande de désistement 

après  15eme journée de championnat honneur « seniors ». 

 

Par ces motifs, la Commission décide : 

 

 PHASE RETOUR 18eme journée 

 

3EME DEPROGRAMMATION  

 

 Déprogrammation de la rencontre « Seniors » IRBE / AR  du VENDREDI 

12.04.2024. 

 Match perdu par pénalité à l’équipe senior CSA  A.RAOURAOUA  Pour en 

attribuer le gain du match à l’équipe du CSA. IRBE. 

 Qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00). 

 

 1ER Forfait AR-CR du 15-03-2024      (Aff. n°36 /s) 
 2EmeForfait JSAM-AR du 22-03-2024 (Aff. n°41 /s) 
 3meFForfait IRBE-AR du 12-04-2024  (Aff. n°43/s) 

En application de l’article 63 du règlement de championnat de football amateur                  
paragraphe.1, 2 et 3 

 Le CSA. A.RAOURAOUA est déclaré en forfait  général. 
 Retrait de la compétition de l’équipe senior  A.RAOURAOUA. 
 Les résultats de l’équipe de A.RAOURAOUA  de la phase retour sont annulés. 
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AFFAIRE N° 44: Déprogrammation de la rencontre  USCAL – CR  du 12.04.2024   

  EN  SENIORS 

 

 Attendu que Le club CSA  C. RAOURAOUA  à déposer une demande de désistement 

de championnat Honneur « SENIORS ». 

 Attendu que Le club CSA  C.RAOURAOUA  à déposer la  demande de désistement 

après  17eme journée de championnat honneur « seniors ». 

 

Par ces motifs, la Commission décide : 

 

 PHASE RETOUR  18eme journée 

 

1ERE DEPROGRAMMATION  

 

 Déprogrammation de la rencontre « Seniors » USCAL / CR  du VENDREDI 

12.04.2024. 

 Match perdu par pénalité à l’équipe senior CSA  C.RAOURAOUA  Pour en 

attribuer le gain du match à l’équipe du CSA. USCAL. 

 Qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00). 
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CATEGORIES JEUNES: 
AFFAIRE N° 57 : Rencontre CR – URB  du  12.04.2024    « U17 » 

 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de BIR GHBALOU; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : URB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 »du CSA : CR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : CR, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club CR au profit de celle du 

club  URB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club CR. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

           

 
 

 

AFFAIRE N° 58 : Rencontre CR – URB  du  12.04.2024    « U15 » 

 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de BIR GHBALOU; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : URB était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 »du CSA : CR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : CR, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club CR au profit de celle du 

club  URB sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club CR. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AFFAIRE N° 59: Rencontre USCAL – JSK du  12.04.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de KADIRIA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : JSK était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 »du CSA : USCAL;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USCAL, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USCAL  au profit de celle 

du club  JSK  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club USCAL. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 60: Rencontre USCAL – JSK du  12.04.2024    « U17 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de KADIRIA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : JSK était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 »du CSA : USCAL;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USCAL, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club USCAL  au profit de celle 
du club  JSK  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club USCAL. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AFFAIRE N° 61: Rencontre USCAL – JSK du  12.04.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de KADIRIA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : JSK était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 »du CSA : USCAL;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USCAL, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club USCAL  au profit de celle 

du club  JSK  sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club USCAL. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

AFFAIRE N° 62: Rencontre ASSIREM – AR  du  12.04.2024    « U19 » 

 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ AIT LAZIZ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : ASSIREM 

était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 »du CSA : AR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : AR, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club AR au profit de celle du 

club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club AR. 
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              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

 

AFFAIRE N° 63: Rencontre ASSIREM – AR  du  12.04.2024    « U15 » 

 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ AIT LAZIZ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : ASSIREM 

était présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 »du CSA : AR;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : AR, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club AR au profit de celle du 

club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club AR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

AFFAIRE N° 64: Rencontre DJ54 – ME  du  13.04.2024    « U15 » 

 

- Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  DIRAH; 

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club :DJ54 était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs » ; 

 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  

L’insuffisance  de nombre de joueurs de l’Equipe du CSA : DJ54 , annula la 

rencontre. 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U15 du club DJ54 au profit de celle du club  
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ME sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 00 DA (MILLECINQ CENT DA) au club DJ54.        

 DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U15 DE CLUB DJ54. 

 

 

 

AFFAIRE N° 65: Rencontre FCT – USEA du  13.04.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de TAMLAHET; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : FCT était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 »du CSA : USEA;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : USEA, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USEA  au profit de celle du 

club  FCT  sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 10 000 DA au club USEA. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

AFFAIRE N° 66: Rencontre IRBE – JSAM du  13.04.2024    « U19 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ADJIBA; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U19 » du club : JSAM était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U19 »du CSA : IRBE;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 
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règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : IRBE, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club IRBE  au profit de celle du 
club  JSAM  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club IRBE. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
 

 

 

 

AFFAIRE  N° 67: Rencontre  IRBE - JSAM du 13.04.2024    « U15» 

 
-  Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ADJIBA; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient 

présentes sur le terrain. 

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 68 du Règlement des championnats 
de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la 

rencontre suite à l’absence du médecin. 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club IRBE au profit de celle du 
club JSAM sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 5 000 DA au club IRBE.  
 

AFFAIRE N° 68: Rencontre UCAM – OR du  13.03.2024    « U17 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ATH MANSOUR; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U17 » du club : OR était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U17 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 
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 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club UCAM au profit de celle du 

club  OR  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 69: Rencontre UCAM – OR du  13.03.2024    « U15 » 

Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade d’ATH MANSOUR; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : OR était 

présente sur le terrain. 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement 

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe «U15 » du CSA : UCAM;  

 Attendu qu’en application de l’Article 52 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant l’absence de 

l’Equipe du CSA : UCAM, annula la rencontre. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club UCAM au profit de celle du 

club  OR  sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 70: Rencontre  ASCA - USMB du 26.01.20234   « U15 » 

RBS du  

- Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade de  CHORFA; 

 Attendu qu’à l’heure  prévue de la rencontre, l’équipe « U15 » du club : USMB était 

présente sur le terrain avec un effectif à amoindrie « -11 joueurs » ; 
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 Attendu  qu’en application de l’Article 49 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015 et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant  

L’insuffisance  de nombre de joueurs de l’Equipe du CSA : USMB , annula la 

rencontre. 
 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par  pénalité à l’équipe U15 du club USMB au profit de celle du club  

ASCA  sur le score de 3 buts à 0. 

 Amende de 15 00 DA (MILLECINQ CENT DA) au club USMB.        

 DEFALCATION  D’un (01) point à l’équipe U15 DE CLUB USMB. 

 

 

 

DESIGNATIONS : 
 

 

JOURNEE DU VENREDI 26/04/2024 
DIVISION HONNEUR 20eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

ADJIBA ESS-OR S 15H00 

AIN BESSAM CAB-JSAM S 15H00 

 

JOURNEE DU SAMEDI 27/04/2024 
DIVISION HONNEUR 20eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

ADJIBA IRBE-EOB S 14H30 

 

EXEMPT : UCAM / USCAL / JSC  
 

 

 

 

JOURNEE DU MARDI 30/04/2024 
DIVISION HONNEUR 21eme  Journée  



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

M’CHEDELLAH OR-IRBE S 15H00 

ATH MANSOUR JSAM-JSC S 15H00 

EL HACHIMIA EOB-USCAL S 15H00 
 

EXEMPT : UCAM / CAB / ESS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

18eme  Journée GROUPE « A » 

VENDREDI 26-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

EL HACHIMIA AR-ME 09H0O 10H30 //////  

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

18eme  Journée GROUPE « A » 

SAMEDI 27-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

AIT LAZIZ ASSIREM-URB 09H0O 10H30 //////  

EL HACHIMIA EOB-USCAL 09H00 10H30 12H30 
  

 

BIR GHBALOU CR-JSK 09H0O 10H30 12H30  

 

EXEMPT : DJ54 / CAB   
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

17eme  Journée GROUPE « B » 

VENDREDI 26-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

EL ADJIBA USEA-OR 09H0O 10H30 14H30  

 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

17eme  Journée GROUPE « B » 

SAMEDI 27-04-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

EL ADJIBA IRBE-ESS 09H0O 10H30 12H30  

ATH MANSOUR UCAM-USMB 09H0O 10H30 12H30  

TAMELLAHT FCT-JSAM 09H0O 10H30 12H30  

CHORFA JSC-ASCA 09H0O 10H30 12H30  

 


